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ARRETE N° 2017 - 460 
portant approbation de cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Eleusis » situé sur la commune d’Ezanville géré 
par la SAS  « Eleusis » au profit de la SARL  « Résidence Ezanville »   

    
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-

3 et suivants, et R 313-4-3 ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU       Le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU     la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 20 octobre 2017 confiant la présidence 

de l’Assemblée départementale à Madame Marie Christine CAVECCHI ;  
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) 
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 4 

novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU    l’arrêté conjoint n°2010-153 du 6 septembre 2010 de Monsieur le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France et de Monsieur le Président du Conseil général 
du Val d’Oise autorisant la SAS « Eleusis » du Groupe DOMUSVI  sis 7 rue Paul Henri 
Spaak - 77400 Saint Thibault des Vignes à gérer et exploiter les 100 places (90 places 
d’hébergement permanent et 10 places d’accueil de jour) de l’EHPAD «  Les Jardins 
d’Eleusis » sis 6 Grande Rue - 95640 Ezanville ; 

 
VU    les procès-verbaux des décisions de l’Associée Unique de la SA «  Eleusis » et de la SARL 

« Résidence Ezanville »  en date du  1er juin 2017 ; 
 
VU   les statuts de la SARL « Résidence Ezanville » sise 1 rue de Saint Cloud - 92150 Suresnes 

signés le 24 octobre 2016 ; 
 
VU      l’extrait Kbis du 19 mars 2017 nommant la SARL « Résidence Ezanville » ; 
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VU     le traité d’apport partiel d’actif définitif du 25 septembre 2017 entre la SA «  Eleusis » et la 
SARL « Résidence Ezanville » ; 

 
VU   le courrier du 27 mars 2017 de la SAS DOMUSVI, sis 1 rue de Saint Cloud 92150 

SURESNES, informant de la cession d’autorisation de l’EHPAD « Eleusis » situé sur la 
commune d’Ezanville, géré par la SAS  « Eleusis » et demandant l’approbation de la 
cession de l’autorisation détenue par la SAS  « Eleusis » au bénéfice de la SARL 
« Résidence Ezanville » à compter du 1er janvier 2018 ;  

 
CONSIDERANT      que la SAS  « Eleusis » et la SARL « Résidence Ezanville » sont filiales à   

100 % de la SAS DOMUSVI ; 
 
CONSIDERANT  que la SARL « Résidence Ezanville » présente les garanties morales, 

techniques et financières nécessaires pour assurer la gestion de cet 
établissement dans le respect de la réglementation en vigueur ; 

 
CONSIDERANT    que  la SARL« Résidence Ezanville »   s’engage à maintenir les conditions 

d’emploi, de gestion, d’organisation et de fonctionnement actuels de 
l’établissement tel que retenu dans le cadre de la convention tripartite et que 
cette modification s’effectue à coût constant et n’entraine donc aucun 
surcoût ; 

 
CONSIDERANT    que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraine donc aucun  

surcoût pour les autorités de contrôle et de tarification ; 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

La cession de l’autorisation de l’EHPAD « Eleusis » sis 6 Grande Rue - 95640 Ezanville, détenue par 
la SAS  « Eleusis », est accordée à la SARL « Résidence Ezanville », sise 1 rue de Saint Cloud - 
92150 Suresnes, à compter du 1er janvier 2018. 
  
  
ARTICLE 2 : 
 
L’EHPAD « Eleusis  » destiné à prendre en charge des personnes âgées de plus de 60 ans, atteintes 
de la maladie d’Alzheimer ou troubles apparentés, a une capacité totale de 100 places se répartissant 
de la manière suivante : 
   -    90 places d’hébergement permanent 
   -    10 places d’accueil de Jour 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 080 782 6 
 

Code catégorie : 500 
Code discipline : 924  
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 - 21 
Code clientèle : 436 
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N° FINESS du gestionnaire : 92 003 126 7 
 

Code statut : 72 
 

ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 5: 

 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à l’établissement pour 15 
ans à compter de sa date de création ou de renouvellement d’autorisation conformément aux 
conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Le renouvellement de l’autorisation à son échéance est subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’action sociale dans les conditions prévues à 
l’article  L.313-5 du même code. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 7 : 
  
La Déléguée départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et la 
Présidente du Conseil départemental du Val d’Oise sont chargées, chacune en ce qui la concerne,  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département du Val d’Oise. 

 
 
             Fait à Paris, le 28 décembre 2017 
 
 
Le Directeur général                                            La Présidente du Conseil départemental  
de l’Agence régionale de santé                           du Val d’Oise 
Ile-de-France                                                        

                        
Christophe DEVYS                                              Marie-Christine CAVECCHI 
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ARRETE N° 2017-001 
portant habilitation à rechercher et constater des infractions 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5311-1, L.5411-1, L.5431-1, 
L.5462-1, R.1312-1, R.1312-2, R.1312-4 à R.1312-7, R.1421-13, R.5411-1, L.3511-7 et 
L.3512-4 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le pharmacien inspecteur de santé publique, Madame Marie-Anne COURNE, 
affecté au siège de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est habilité, dans le cadre de 
ses compétences telles que définies à l’article R.1421-13 du code de la santé publique, à 
rechercher et constater, sur l’ensemble du territoire de la région Ile-de-France, les infractions 
aux lois et règlements relatifs à l’exercice de la pharmacie et de la biologie médicale ainsi 
qu’aux activités et aux produits mentionnés à l’article L.5311-1 du code de la santé publique, 
en application de l’article L. 5411-1 du même code. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 
       Fait à Paris, le 18/01/2018 
 

Le Directeur général 
       de l’Agence Régionale de Santé 
        Ile-de-France, 

 

       SIGNÉ 

 
       Christophe DEVYS 

Direction de la Qualité, de la Sécurité  
et de la Protection des Populations  
Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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ARRETE N° 2017-002 
portant habilitation à rechercher et constater des infractions 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5311-1, L.5411-1, L.5431-1, 
L.5462-1, R.1312-1, R.1312-2, R.1312-4 à R.1312-7, R.1421-13, R.5411-1, L.3511-7 et 
L.3512-4 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le pharmacien inspecteur de santé publique, Madame Géraldine PUJOL, 
affecté au siège de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est habilité, dans le cadre de 
ses compétences telles que définies à l’article R.1421-13 du code de la santé publique, à 
rechercher et constater, sur l’ensemble du territoire de la région Ile-de-France, les infractions 
aux lois et règlements relatifs à l’exercice de la pharmacie et de la biologie médicale ainsi 
qu’aux activités et aux produits mentionnés à l’article L.5311-1 du code de la santé publique, 
en application de l’article L. 5411-1 du même code. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 
       Fait à Paris, le 18/01/2018 
 

Le Directeur général 
       de l’Agence Régionale de Santé 
        Ile-de-France, 

 

       SIGNÉ 
 
       Christophe DEVYS 

Direction de la Qualité, de la Sécurité  
et de la Protection des Populations  
Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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ARRETE N° 2017-003 
portant habilitation à rechercher et constater des infractions 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5311-1, L.5411-1, L.5431-1, 
L.5462-1, R.1312-1, R.1312-2, R.1312-4 à R.1312-7, R.1421-13, R.5411-1, L.3511-7 et 
L.3512-4 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le pharmacien inspecteur de santé publique, Madame Julie AZARD, affecté au 
siège de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est habilité, dans le cadre de ses 
compétences telles que définies à l’article R.1421-13 du code de la santé publique, à 
rechercher et constater, sur l’ensemble du territoire de la région Ile-de-France, les infractions 
aux lois et règlements relatifs à l’exercice de la pharmacie et de la biologie médicale ainsi 
qu’aux activités et aux produits mentionnés à l’article L.5311-1 du code de la santé publique, 
en application de l’article L. 5411-1 du même code. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 
       Fait à Paris, le 18/01/2018 
 

Le Directeur général 
       de l’Agence Régionale de Santé 
        Ile-de-France, 

 

       SIGNÉ 

 
       Christophe DEVYS 

Direction de la Qualité, de la Sécurité  
et de la Protection des Populations  
Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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Décision N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2018 / 007 
portant retrait d’autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des 
médicaments dans les pharmaciens d’officines, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L.5121-5 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet 
de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L.5121-39 du code de la 
santé publique ;  
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-152 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature de Monsieur 
Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à 
Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la Qualité et de la Sécurité et de la Protection des 
Populations ; 
 
Vu la décision n° DSP – CSSPSS– 2014-072, en date du 15 avril 2014, portant autorisation 
de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments au profit de 
Madame Isabelle ANCEL, pharmacien titulaire de l’officine sise 65 boulevard Antoine 
Giroust à BUSSY-SAINT-GEORGES (77600), exploitée sous la licence n°77#000538, en 
vue de la création d’un site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
www.pharmapourmoi.fr ; 
 
Vu la décision n° DSP – QS PharMBio– 2015-329, en date du 28 décembre 2015, portant 
autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments au 
profit de Madame Isabelle ANCEL, pharmacien titulaire de l’officine sise 65 boulevard 
Antoine Giroust à BUSSY-SAINT-GEORGES (77600), exploitée sous la licence 
n°77#000538, en vue de la création d’un site internet de commerce électronique de 
médicaments à l’adresse www.pharmacieesplanadelafayette.fr ; 

Direction de la Qualité et de la Sécurité 
et de la Protection des Populations  

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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2/2 

 
Considérant la réglementation en vigueur précisant qu’il ne peut être exploité qu’un site 
internet de commerce électronique de médicaments par licence de pharmacie ; 
 
Considérant le courriel, reçu le 16 janvier 2018, rédigé par Madame Isabelle ANCEL, 
pharmacien titulaire de l’officine sise 65 boulevard Antoine Giroust à BUSSY-SAINT-
GEORGES (77600), exploitée sous la licence n°77#000538, faisant part de leur volonté de 
la cessation de l’exploitation du site internet de commerce électronique de médicament à 
l’adresse www.pharmapourmoi.fr ; 
 
 
 

DECIDE 
 
Article 1er : La décision n° DSP – CSSPSS– 2014-072 portant autorisation de création d’un 
site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse www.pharmapourmoi.fr, 
délivrée au profit de l’officine sise 65 boulevard Antoine Giroust à BUSSY-SAINT-
GEORGES (77600), exploitée sous la licence n°77#000538 par Madame Isabelle ANCEL, 
est retirée 
 

Article 2 : La décision n° DSP – QS PharMBio– 2015-329 portant autorisation de création 
d’un site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
www.pharmacieesplanadelafayette.fr, délivrée au profit de l’officine sise 65 boulevard 
Antoine Giroust à BUSSY-SAINT-GEORGES (77600), exploitée sous la licence 
n°77#000538 par Madame Isabelle ANCEL, est maintenue. 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 
       Fait à Paris, le 19/01/2018 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur de la Qualité et de la 
Sécurité et de la Protection des 
Populations 
 

SIGNÉ 
 
Laurent CASTRA 
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ARS Ile de France

IDF-2018-01-09-011

Arrêté 18-251 portant fixation des tarifs journaliers de

prestations de l'HAD  LEOPOLD BELLAN
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habilitées pour l'Ile-de-France à recevoir des contributions

publiques destinées, à la mise en oeuvre de l'aide

alimentaire.
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Libtrgd . Fra:trnIsd

RÉPUBLIQUE FRANÇMSE

PREFET DE LA REGION D1LE-DE-FRANCE

ARRÊTE N°2018

listant les personnes morales de droit privé habilitées pour l’île-de-France à recevoir des
contributions publiques destinées à la mise en oeuvre de l’aide alimentaire

LE PREFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PREFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATiONAL DU MERF[E

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 230-6, R. 230-9 et suivants,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R. 115-1,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et

à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions

régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de

l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret n°2012-63 du 19janvier2012 relatif à l’aide alimentaire,

Vu l’arrêté du 8 août 2012 relatif à la composition du dossier de demande d’habilitation pour recevoir

des contributions publiques destinées à la mise en oeuvre de l’aide alimentaire,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-12-19-OO3du 19 décembre 2017 listant les personnes morales de

droit privé habilitées pour l’lle-de-France à recevoir des contributions publiques destinées à la mise
en oeuvre de l’aide alimentaire,
Sur proposition conjointe de la directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France et du directeur régional et interdépartemental de
l’hébergement et du logement d’lle-de-France,

ARRÊTE

Article 1er
L’annexe 1 de l’arrêté n°2017-12-19-003 du 19décembre2017 est modifiée comme précisé à l’annexe
1 du présent arrêté, le reste sans changement.

Article 2

Le Préfet, Secrétaire général pour les affaires régionales de la Préfecture de la région d’île-de-France,
Préfecture de Paris, la directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt d’lle-de-France et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’lle-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à titre indiyiduel à chaque bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la région d’lle-de-France, Préfecture de Paris.

Fait à Paris, le
5 JAN. 2018

Miche) CADOT

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - IDF-2018-01-15-005 - Arrêté listant les personnes morales de droit
privé habilitées pour l'Ile-de-France à recevoir des contributions publiques destinées, à la mise en oeuvre de l'aide alimentaire. 23
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2018-01-19-002

arrêté portant nomination pour 2018 et 2019 des membres

de la commission consultative chargée de donner un avis

sur l'attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant
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